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Affaire suivie par le Service Incendie
 : 03.28.42.43.33
Votre référence : PA05963424O0001
Déposé le : 23/12/25
Votre dossier : 2025-011828  
Demandeur : COEUR DE FLANDRE AGGLO   
Adresse du projet :
ROUTE NATIONALE 
59190 WALLON-CAPPEL 

Coeur de Flandre Agglomération (CFA) 
222 BIS RUE DE VIEUX-BERQUIN 
59190 HAZEBROUCK 

CASSEL, 
le 21/10/2025

Objet / Avis sur demande de permis d'aménagement n° PA05963424O0001

Monsieur le Président,

Pour faire suite à votre demande référencée ci-dessus, j’ai l’honneur de porter 
à votre connaissance l'avis relatif à la protection incendie du projet.

Les besoins en eau et l'espacement des PEI sont précisés dans la grille de 
couverture  figurant  au  règlement  départemental  de  la  DECI  et  jointe  au 
présent courrier.

En ce qui concerne la DECI existante autour du projet, elle est constituée d'un 
Point d'Eau Incendie dont les caractéristiques sont les suivantes : 

• Référence pompier : 59634-00007
• Localisation : 415 ROUTE NATIONALE 
• Type : I - Poteau incendie
• Situation : à 120 mètres

• Caractéristiques techniques :

. date : 25/09/24

. débit : 80 m3/h sous 1 bar

Vous souhaitant bonne réception de la présente et restant à votre disposition 
pour tout renseignement complémentaire,

Je vous prie d'agréer, Monsieur  le Président, l’assurance de mes sentiments 
dévoués et respectueux.

Le Directeur de centre
O. PLANCKEEL



La Cornette - CS 70250
59670 CASSEL

www.noreade.fr

Les Régies du SIDEN-SIANLes Régies du SIDEN-SIAN

PJ/1



La Cornette - CS 70250
59670 CASSEL

www.noreade.fr

Les Régies du SIDEN-SIANLes Régies du SIDEN-SIAN                               Grille de couverture d’évaluation des besoins 
en eau des bâtiments d’habitation

 

Type bâtiment d'habitation** Type de 
Risque

Débit 
minimal

Durée 
minimale

Volum
e 

d'eau 
total

Nombre 
minimu

m de 
PEI*

Distance 
maximale entre 

PEI et bâti

Habitations 
individuelles 
ou  jumelées, 
hameau  et 
habitat 
dispersé*

Surface développée ≤ 250 m2 

et isolement de tout risque par 
une distance d'au moins 6m*

Courant 
faible

30m3/h 1 heure 30 m3 1 400 mètres

Surface développée > 250 m2 

et isolement de tout risque par 
une distance d'au moins 6m*

Courant 
ordinaire

60m3/h 1 heure 60 m3 1 ou 2

2 solutions :

1) un hydrant de 
30 m3/h minimum 

à 200 mètres 
+ 

un autre PEI de 
30 m3 minimum à 

400 mètres

2) un seul PEI de 
60 m3 à 200 

mètres

Habitations 
individuelles 
ou  jumelées, 
hameau  et 
habitat 
dispersé

Non isolés par une distance 
d'au moins 6 m de tout risque 

quelle que soit la surface

Courant 
ordinaire

60m3/h 2 heures 120 m3 1 ou 2 2 solutions :

1) un hydrant de 
30 m3/h minimum 

à 200 mètres
 +

 un autre PEI de 
60 m3 minimum à 

400 mètres

2) un seul PEI de 
120 m3 à 200 

mètres

Habitations 
en  bandes 
1ère  ou 
2eme  famille 
ou  immeuble 
d’habitations 
collectives 
R+3 maxi

Quelle que soit la surface

Courant 
ordinaire

60m3/h 2 heures 120 m3 1 200 mètres

Habitations 
3ème  ou 
4eme  famille 
ou  immeuble 
d’habitations 
collectives  > 
R+3 maxi

Quelle que soit la surface

Courant 
importan

t

90m3/h 2 heures 180 m3 2
200 mètres pour le 
1er PEI, 400 mètres 

pour le second, 
60 mètres de 

chaque 
alimentation 

colonne sèche

*Si habitations jumelées, prendre la surface des 2 bâtiments d'habitation.
**Si parc de stationnement sous immeuble habitation, le débit minimal sera porté au minimum à 120 m3/h 
sur 1 ou 2 PEI : se reporter à la grille de référence parc de stationnement.


